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En bref
MOABI : LA ROUTE AVANCE 
SUR L'AXE MBADI

LES travaux partiels de la route 
reliant Moabi – chef-lieu du dé-
partement de la Douigny – et le 
carrefour Mbadi, précisément à 
partir de la montagne Dizambou, 
jusqu'à la zone dite de 9 ponts, se 
poursuivent allègrement. Ils sont 
rendus possible grâce à la bien-
veillance d'un fils de la Douigny, 
Hermann Nzoundou Bignoumba, 
directeur général de la Caisse de 
dépôt et consignations (CDC). L'ini-
tiative est saluée par de nombreux 
riverains, surtout les usagers qui 
voient en ces travaux la fin d'un 
calvaire. Si tant est que circuler sur 
ce tronçon routier en saison des 
pluies est loin d'être une sinécure. 

 KOULA-MOUTOU : LES AGRI-
CULTEURS S'ORGANISENT
UN nouveau président actif vient 
d'être élu à la tête de l'Associa-
tion des agriculteurs de la pro-
vince de l'Ogooué-Lolo. Il s'agit 
de Jean-Baptiste Kouma, qui 
entend donner le meilleur de lui 
pour booster ce regroupement. 
“Merci pour la confiance que vous 
venez de me témoigner. Je place 
mon mandat sous le signe de 
l'unité des planteurs logovéens 
que nous sommes. Dans ce sens, 
j'annonce que je vais effectuer une 
tournée interdépartementale pour 
mieux sensibiliser nos pairs agri-
culteurs dont nombreux traînent 
encore les pieds pour rejoindre 
l'association. Je ferai ensuite 
un rapport avant de rencontrer 
quelques cadres natifs, histoire 
de voir dans quel sens pour-
raient-ils nous soutenir”, a-t-il dit

.

KOULA-MOUTOU : EDUCATION
Le chef de secteur catholigue 
Ogooue-Lolo sud Anicet Engan-
goye interpélle les pouvoirs pu-
blics sur la situation de plusieurs 
enseignants dont la situation ad-
ministrative n’est pas toujour ré-
gularisée. Cette situation fait que 
plusieurs enseignants concernés 
par cette situation traînent les 
pieds. Conséquance, le système 
catholigue d’enseignement a 
du mal à véritablement démar-
rer l’année scolaire 2019-2020

Par Daniel MADEBE
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LA cour d’Appel judiciaire 
de Franceville a servi de 
cadre, lundi dernier, à la 

cérémonie solennelle de rentrée 
judiciaire 2019-2020. Deux temps 
forts ont marqué cet évènement : 
l'installation des magistrats pro-
mus et mutés à la Cour d’appel 
judiciaire et au Tribunal de pre-
mière instance de la localité. Cé-
rémonie à laquelle a pris part le 
préfet de la Passa, Barnabé Ban-
galivoua, représentant le gouver-
neur de province empêché.
À la Cour d'Appel, le nouveau 
procureur général, Eddy Nar-
cisse Minang, précédemment 
en service près la cour d’Appel 
judiciaire d'Oyem aux mêmes 

Franceville : le corps judiciaire 
change de têtes
DEUX nouveaux procu-
reurs – général et de la Ré-
publique – ont été installés 
lors de l'audience de rentrée 
solennelle lundi dernier.

 «Je veillerai à ce 
que le traitement 

des dossiers 
communiqués 
par les magis-
trats instruc-

teurs se fasse 
dans les délais 

fixés par le Code 
de procédure 

pénale»

Nadège ONTOUNOU
Franceville/Gabon

fonctions, y a été installé. Il rem-
place Félix Bangoussou promu à 
la Cour de cassation. Deux subs-
tituts généraux ont également 
été installés dans leurs fonctions 
au parquet 
général : Da-
nie Kama et 
Christ Man-
gono Mambi-
ni. Au niveau 
du siège, un 
président de 
Chambre, Pa-
terne Lilian 
Embinga, et 
un conseil-
ler,  Carole 
N z a m b a 
Nziengui, ont 
été installés.
Au Tribunal, promu procureur 
de la République, Jean Nicaise 
Leyama, qui succède à Gilbert 
Mbarangolo, a pris sa charge. 
Avec lui, un nouveau juge d’ins-
truction, Landry Ondo Nguema, 
et un substitut du procureur de 

C’EST par la circonscrip-
tion scolaire du Woleu-
Ntem-nord-est que le 

ministre de l’Éducation natio-
nale, chargé de la Formation 
civique, Michel Menga M’Es-
sone, a débuté sa tournée dans 
les bassins pédagogiques du Sep-
tentrion. Samedi dernier, il était 

ÉDUCATION. L’annonce faite par le ministre de l'Éducation 
nationale, Michel Menga, concerne  tous les établisse-
ments du pays.

Minvoul : vers la fin des inscriptions

E. EBANG MVE
Minvoul/Gabon

Certains 
chefs d’éta-

blissements 
outre-

passent 
les taux 

d’inscription 
décidés par 

la tutelle

à Minvoul où il a échangé avec 
les res-
p o n -
sables 
admi-
n i s -
tratifs, 
c h e f s 
d’é t a -
blisse-
ments 
et per-
s o n -
n e l s 
ensei-
gnants 
d u 
Haut-
Ntem. 
À cette 
o c c a -
s i o n , 
i l  a 

condamné les extorsions de 
fonds par certains chefs d’établis-
sements aux dépens des parents 
d'élèves. “
Certains chefs d'établissements 

outrepassent les taux d’inscrip-
tion décidés par la tutelle : 10 000 
francs pour le secondaire, 5000f 
le primaire et 3000f francs le pré-
primaire. Les coupables seront 
sanctionnés” , a-t-il prévenu. 
Avant d'annoncer l'arrêt des 
inscriptions et réinscriptions 
dès cette fin du mois sur toute 
l'étendue du territoire national.
Quant aux mauvais résultats en-
registrés ces dernières années 
aux examens nationaux – Brevet 
d’études du premier cycle et Bac-
calauréat – il estime que ceux-ci 
résultent, en majorité, de certains 
élèves en provenance d'établisse-
ments scolaires douteux, montés 
à la hâte dans l'unique but de se 
faire du beurre sur le dos des 
parents.
“Rehaussons le niveau de notre 
système éducatif pour redo-
rer l’image de notre pays dans 
la sous-région et à travers le 
monde. J'invite donc chacun de 
nous à une prise de conscience 
collective”, a exhorté le ministre 
Menga M’Essone.

Responsables et animateurs du système éducatif du Haut-
Ntem avec le ministre pour une photo souvenir. 
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la République, Romuald Angoue 
Ndong.
Dans ses réquisitions, le pro-
cureur général Eddy Narcisse 
Minang a promis : en tant que 
"superviseur des enquêtes judi-
ciaires, interlocuteur des pou-
voirs publics et ordonnateur des 
poursuites pénales (…), je veil-
lerai à ce que le traitement des 
dossiers communiqués par les 
magistrats instructeurs se fasse 

dans les délais fixés par le Code 
de procédure pénale. De même 
que les sanctions requises lors 
des audiences correctionnelles 
soient dissuasives et adaptées”. 
Avant d'édicter comme consignes 
aux procureurs de la République 
de sa juridiction, d'être intransi-
geants sur les questions touchant 
aux sphères familiale (sévices, 
incestes, abus sexuels, violences 
conjugales, etc.) et routière.

Photo de famille au terme de la cérémonie de rentrée judiciaire.
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